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Harcèlement et pressions d'extrême-droite contre le 3919-Violences Femmes Infos
Question écrite n° 13434

Texte de la question

Mme Gabrielle Cathala alerte M. le ministre de l'intérieur sur la vague de pressions et d'attaques orchestrée par
des groupuscules masculinistes contre le numéro 3919 - Violences femmes infos. Cette ligne d'écoute et de
soutien aux femmes victimes est gérée par l'association d'intérêt public Fédération nationale solidarité femmes
dans le cadre d'un contrat passé avec l'État. Elle est depuis le début de l'année 2025 la cible d'actions
malveillantes dont les plus visibles sont des appels d'hommes visant à déstabiliser et harceler les écoutantes. La
presse et la direction de la Fédération nationale solidarité femmes ont notamment identifié le collectif d'extrême-
droite « Défendre les enfants » comme principal acteur de cette campagne. En fin d'année 2025, il avait dû
supprimer en urgence un article diffusant de fausses informations sur le numéro 3919 suite à la menace d'une
mise en demeure par Mme la ministre chargée de l'égalité femmes hommes. Les violences politiques menées
par ce groupuscule contre le numéro 3919 font partie d'un projet de destruction des outils d'aide aux femmes
victimes de violences et de recul des droits des femmes. Le même collectif est ainsi à l'origine d'une série
d'actions parlementaires engagées contre la ligne d'écoute, dont une quinzaine de questions écrites au
Gouvernement demandant son ouverture aux hommes, ou un amendement budgétaire porté par le groupe UDR
visant à supprimer la ligne budgétaire allouée à ce service public au prétexte absurde que ne soutenir que les
femmes serait contraire à l'égalité et devrait être complété par des « politiques publiques menées en faveur des
hommes ». Cette rhétorique masculiniste, directement importée des États-Unis d'Amérique et en particulier de
l'idéologie trumpiste, vise à nier la réalité qui fonde toute l'architecture des politiques publiques menées en
faveur des femmes et de leurs droits : la nature structurelle de la violence envers les femmes, produit d'une
société patriarcale et inégalitaire où se déploie un large éventail de mécanismes sociaux ayant pour effet de
maintenir les femmes dans une position de subordination par rapport aux hommes. Elle se permet de rappeler
une évidence aujourd'hui menacée par l'extrême-droite : les femmes bénéficient de services publics spécialisés
parce qu'elles forment une population vulnérable et surexposée à des risques spécifiques, dont les violences
sexistes et sexuelles, les violences intrafamiliales, ou le harcèlement sous toutes ses formes. Elle est
préoccupée par l'augmentation des pressions et violences politiques contre les associations féministes en
général et la Fédération nationale solidarité femmes en particulier. C'est pourquoi elle lui demande quelles
mesures sont prises pour protéger les bénévoles et salariées de la ligne d'écoute 3919 - Violences femmes
infos. Elle s'enquiert également des actions prévues pour lutter contre l'émergence de groupuscules
masculinistes de plus en plus violents et actifs et plus largement contre la prolifération de la violence d'ultra-
droite dans la société, matérialisée par 12 meurtres commis par des militants d'extrême-droite depuis 2022.
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